
 
 
 
 

 

 

 

 
 

               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISEREY-SALINES (25480) 
 
 

RÉVISION DU PLU 
Selon l’article L.153-34 du code de l’urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

BILAN DE LA  
CONCERTATION PUBLIQUE 

Maître d’ouvrage 
Commune de Miserey-Salines 

Mairie : 13, rue du 9 septembre (25480) 
0381587676 - mairiedemiserey@wanadoo.fr 

 

 

 
 

Maître d’œuvre 
Panorama BFC - Bureau d’études en urbanisme 

7, rue du Tunnel 25000 Besançon 
0632354485 - panorama.bfc@free.fr 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil municipal du                                
arrêtant le projet de révision du PLU 
 
            

 
 
 
 
 

(Cachet de la commune et signature du Maire) 
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Préambule 
 

Conformément à l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme, une concertation a été menée pendant 
toute la durée de l'élaboration du projet de révision du PLU.  
 
Dans le cadre de la délibération de prescription de la révision du plan local d’urbanisme prise le 28 
septembre 2016, le Conseil municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis et les modalités d’une 
concertation associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 
 
Les modalités de cette concertation sont : 
- Publication d’un avis d’ouverture de la phase de concertation dès l’approbation de la présente 
délibération dans un journal d’annonces légales, dans le « flash info » mensuel distribué dans toutes 
les boîtes aux lettres des administrés, ainsi qu’un affichage en mairie ; 
- Mise à disposition en mairie d’un registre destiné à recueillir les observations du public ; 
- Mise à disposition en mairie des études en cours, complétées au fur et à mesure jusqu’à ce que 
le conseil municipal tire le bilan de la concertation et approuve le dossier définitif du projet. 
 
 
Cette délibération est insérée ci-dessous en annexe 1. 
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Bilan de la concertation 
 
Le bilan est le suivant :  

- Une publication d’un avis informant de la prescription de la procédure de révision du PLU a été 
effectuée le 7 octobre 2016 dans le journal « La Terre de Chez Nous » ; 
- Une information relative à la prescription de la procédure de révision du PLU a été faite dans le 
journal municipal « Flash Info » distribué semaine 41 dans toutes les boîtes aux lettres de Miserey-
Salines ; 
- La délibération du Conseil municipal du 28 septembre 2016 relative à la prescription de la 
procédure de révision du PLU a été affichée sur le panneau d’affichage habituel situé à la mairie ; 
- Pendant toute la durée de l’élaboration du projet, un registre destiné à recueillir les observations 
du public a été mis à disposition en mairie ;  
- Pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les documents d’études, au fur et à mesure de 
leur production, ont été mis à disposition de la population en mairie. 
 
Aucun écrit n’a été porté sur le registre et aucun courrier d’habitants, d’associations locales ou du 
public, relatif à la révision du PLU, n’a été reçu en mairie ou porté à la connaissance du Maire. 
Aucune personne n’a sollicité la tenue d’une réunion ou d’un débat public.  
 
En conclusion, les modalités de la concertation publique prévues par le Conseil municipal dans sa 
délibération du 28 septembre 2016 ont été respectées. 
Le Conseil municipal note que l’information du public a été faite avec la volonté de transparence 
des décisions politiques.  
Il constate que le projet de révision du PLU n’a soulevé aucune contestation, et qu’aucune 
proposition ou observation n’a été effectuée par la population.  
Il conclut que cette concertation a permis de révéler que la population n’est pas défavorable à la 
révision du PLU ni aux objectifs poursuivis par la commune, lesquels sont précisés dans la 
délibération du 28 septembre 2016. 
Le Conseil municipal considère donc que le projet de révision du PLU est concordant avec les 
attentes des Miseroulets. 
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Annexe 1 : Délibération du Conseil municipal du 28 septembre 2016 
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Annexe 2 : Publication dans le journal « La Terre de Chez Nous » 
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Annexe 3 : Publication dans le journal « Flash Info » 


